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Association Sportive Génie Mécanique Productique (ASGMP)


133 avenue de Rangueil


31077 TOULOUSE CEDEX

Amis Solexistes,

Cette année, l’ASGMP organise « LES 4 HEURES DE PONSAN». Elle vous invite à y participer : le dimanche 14 mai 2006 au cœur de l’université Paul Sabatier à TOULOUSE.

Vous trouverez ci-joint les documents nécessaires à votre inscription :

-
fiche d’inscription

-
planning de la course

-
règlement de la course

-
plan du circuit 

Les inscriptions sont à renvoyer le plus tôt possible à :

ASGMP

133, avenue de Rangueil

31077 TOULOUSE CEDEX


Nous vous confirmerons votre inscription ainsi que votre numéro de solex.

Pour tout autre renseignement, n’hésitez pas à nous contacter.

En espérant vous compter parmi nous.

Les responsables course 

Loïc ARANDA

Raphaël PAQUIN

Julien VISENTIN

Antoine LARAT


Teddy LISLE 

Matthieu SUBIRA

Fiche d’inscription

Numéro de solex souhaité :

Equipe :

	
	Pilote
	Copilote
	Mécanicien

	Nom
	
	
	

	Prénom
	
	
	

	Date de naissance
	
	
	

	Téléphone
	
	
	

	Adresse
	
	
	


Une autorisation des parents devra être jointe pour l’inscription des mineurs.

Catégorie

Cochez la catégorie retenue :

Super Prototype
[…]

Prototype
[…]

Origine
[…]

Assurance

 Possédez vous une assurance, si oui laquelle ?
………………………………………….

Frais d’inscription

La licence R3 est obligatoire et devra être présenté le jour de la course, ainsi que le CASM.

Les frais d’inscription sont de 25 euros par solex. Ils regroupent une assurance couvrant les participants et une participation financière à l’organisation de la manifestation. 

Joindre le règlement des frais d’inscription par chèque ou C.C.P. à l’ordre de l’ASGMP.

Règlement

De part la présente demande d’engagement, les souscripteurs s’engagent à respecter le règlement de la course ainsi que le règlement technique.

Fait à


, le

(Signature de chaque membre, précédée de la mention « lu et approuvé »)

LES 4 HEURES DE PONSAN - Planning de la course


8h 

Réception des concurrents


9h30

Dernier délai pour les inscriptions


8h30-10h30

Vérification des licences




Contrôle technique des solex


10h30-12h 

Essais libres


14h

Départ de la course


18h 

Arrivée de la course


18h30
 
Remise des trophées

Règlement de la course :

Le Pilote

 Il doit être âgé d’au moins 16 ans et posséder une licence R3 et le CASM

 Les frais d’inscription sont de 25 euros

 Les conditions générales de sécurité sont imposées par la commission départementale de la Sécurité Routière (Préfecture)

Le Pilote aura :

 Un casque intégral homologué NF

 Une paire de gants en cuir et des vêtements résistants

 Une paire de bottes ou de chaussures montantes

La Course

La grille de départ est déterminée par les essais libres:

 Les coureurs qui ne peuvent pas y participer partent dernier

  Durant les essais, les pilotes sont chronométrés sur demande. La grille de départ dépend des temps effectués aux essais

La Sécurité

La sécurité de la course est assurée par des signaleurs. Ceux-ci disposeront de drapeaux:

 National: départ

 Jaune fixe: danger, ralentir

 Jaune agité: danger immédiat, ne pas dépasser

 Blanc: ambulance ou service de secours sur le circuit

 Bleu: laisser-vous dépasser

 Noir avec n°: arrêt pour la machine avec le n° correspondant

 Rouge: arrêt immédiat 

Les Solex

Trois catégories:

 Les origines

 Les prototypes

 Les super prototypes

Pour les trois catégories:

 Le seul carburant autorisé est celui du commerce

 L’antiparasite de la bougie est obligatoire

 Les moteurs des solex doivent obligatoirement posséder un coupe-circuit 

 Le niveau sonore des solex est limité à 100dB pour 5000tr/min

 Les solex subiront un contrôle technique ainsi qu’une vérifications des papiers 

 Les solex jugés dangereux ne prendront pas le départ

 Les solex peuvent rentrer au stand à tout moment, mais ne peuvent pas se faire remorquer, prendre des raccourcis et rentrer en sens inverse du circuit

 Le gagnant est celui qui a fait le plus grand nombre de tours du circuit

Les Litiges

Tout esprit non sportif sera sanctionné.

En cas de litige avec un autre pilote, celui-ci sera écrit, signé et présenté avec un chèque de 80euros.

Cette somme sera rendue si la réclamation est fondée. Sinon elle ira à l’équipage mis en cause.
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